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Société coopérative de fromagerie Duo Vallon, à Val-de-Tra-
vers, Les Bayards, La Prise-Fège 1, 2127 Les Bayards, CH-645-
4107968-4. Nouvelle société coopérative. Statuts du 18.04.2012. But: 
défendre les intérêts de ses membres, en particulier en matière de prix 
et de prise en charge du lait; défendre les intérêts de ses membres au 
sein des Interprofessions; informer régulièrement ses membres; 
favoriser le développement des techniques laitières. Fusion: La 
société est issue de la fusion par combinaison des sociétés 'Société 
coopérative de la Fromagerie des Parcs' (CH-645-1005811-6) et 
'Société coopérative de fromagerie des Bayards' (CH-645-1006078-
5), toutes deux à Val-de-Travers, selon contrat de fusion du 
18.04.2012. La société a repris de la 'Société coopérative de la Fro-
magerie des Parcs' (CH-645-1005811-6), selon bilan au 31.12.2011, 
des actifs de CHF 454'305.03 et passifs de CHF 88'416.30, et de la 
'Société coopérative de fromagerie des Bayards' (CH-645-1006078-
5), selon bilan au 31.12.2011, des actifs de CHF 979'214.49, et des 
passifs envers les tiers de CHF 525'374.83. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Administration: Gfeller Hans-
Peter dit Jean-Pierre, de Röthenbach im Emmental, président, 
Chédel Eve Alma Juliette, de Val-de-Travers, vice-présidente, Guenat 
Marlène Yvonne Gertrude, de Le Noirmont, secrétaire, Currit Olivier 
Ami, de Concise, Favre Daniel, de Val-de-Travers, Jeannin Alain Pas-
cal, de Val-de-Travers, Keller Nicolas, de Schlosswil, tous à Val-de-
Travers; signature collective à deux du président, de la vice-prési-
dente ou de la secrétaire; les autres membres du conseil d'admini-
stration n'exercent pas la signature sociale. Procuration collective à 
deux avec le président, la vice-présidente ou la secrétaire du conseil 
d'administration a été conférée à Wagnière Fabienne Anne-Marie, 
de Orzens, à Val-de-Travers. Selon déclaration du 18.04.2012, la 
société n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et a renoncé à un 
contrôle restreint.
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